
Séance du Conseil Municipal du 24/06/2009 N° 139   

Direction : Direction Financière  

Direction des FINANCES  

REF : FINAN2009027  

      

 

OBJET :Participation de la ville d’Aubervilliers à la manifestation Poésie en liberté 

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu les articles L 2312-1 et L 2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le budget communal, 

Considérant l’intérêt de la manifestation Poésie en liberté, 

 

A l'unanimité. 

DELIBERE : 

DECIDE  d’accorder une subvention de 676 € à l’Association Poésie en liberté. 

DIT  que la dépense sera inscrite au budget communal sous l’imputation 6574. 

 

 

 

Le Maire, 

Jacques SALVATOR. 

 


